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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 4909

Monsieur BISSCHOP Ludovic

21 rue de Malmifait

60690 ROTHOIS

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle ?Appui à la performance économique et
gestion de crise@ de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur BISSCHOP Ludovic,
dont le siège social est situé à ROTHOIS, enregistrée complète le 13 mai 2025, pour une superficie
de 7 hectares (ha) 89 ares (a) 12 centiares (ca) ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de monsieur BISSCHOP
Ludovic en date du 8 septembre 2025 portant le délai de fin d’instruction au 14 novembre 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur MAILLARD Fabien,
dont le siège social est situé à MORY MONTCRUX, enregistrée complète le 13 mai 2025, pour une
superficie de 95 ares (a) 55 centiares (ca) ;

Vu que la demande présentée par monsieur MAILLARD Fabien entre en concurrence partielle avec
celle présentée par monsieur BISSCHOP Ludovic, sur la parcelle ZA 15 sise sur la commune de
BACOUEL ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 23 septembre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 7 ha 89 a 12 ca ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au 28
juillet 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur BISSCHOP Ludovic consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise des parcelles Y 174, Z 120, Z 124, ZA 15, ZB 6, ZB 31 sises sur le territoire
de la commune de BACOUEL ;

Considérant que monsieur BISSCHOP Ludovic met actuellement en valeur 110 ha 60 a avec un
atelier laitier de 65 vaches et qu’il emploie une personne à temps complet en CDI depuis 2019, soit
1,8 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;  

Considérant que monsieur BISSCHOP Ludovic souhaite mettre en valeur une surface de 118 ha
49 a 12 ca, soit 65 ha 82 a 29 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel
qu’il est défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur BISSCHOP Ludovic relève du rang de priorité 1 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande de monsieur MAILLARD Fabien consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 95 a 55 ca ;

Considérant que monsieur MAILLARD Fabien met actuellement en valeur 92 ha 79 a en polyculture
et qu’il exerce son activité à titre principal, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée
pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;  

Considérant que monsieur MAILLARD Fabien souhaite mettre en valeur une surface de 93 ha 74 a
55 ca, soit 93 ha 74 a 55 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il
est défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de monsieur MAILLARD Fabien n’est pas soumise au contrôle des
structures mais qu’elle relèverait du rang de priorité 1 défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'en application de l'article 5 du SDREA la demande de monsieur BISSCHOP Ludovic
est prioritaire par rapport à celle de monsieur MAILLARD Fabien, notamment pour ce qui concerne
l’élevage et l’emploi de salarié, qui départage les demandes de même rang de priorité ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er   

Monsieur BISSCHOP Ludovic, dont le siège social est situé à ROTHOIS , est autorisé à exploiter les
parcelles Y 174, Z 120, Z 124, ZA 15, ZB 6, ZB 31 sises sur le territoire de la commune de BACOUEL 
d’une contenance totale de  7 ha 89 a 12 ca ;

Article 2

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                        Fait à Amiens, le 20 octobre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle ?Appui à la performance économique et

gestion de crise@ du service de la performance économique et
environnementale des entreprises

                                                                                                     Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/4973

  Monsieur CAVE Paul
  SCEA DEGAUCHY Paul
  
  29 rue Jean Levert

  60310 CANNECTANCOURT

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle FAppui à la performance économique et
gestion de criseG de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CAVE Paul pour son entrée
dans la SCEA DEGAUCHY Paul qui exploite 150 ha 67 a 45 ca sur le territoire de diverses communes, en-
registrée complète le 9 juillet 2025 ; 
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Considérant que la fin du délai de publicité pour cette demande était fixée au 1er octobre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 150 ha 67 a 45 ca ;

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée dans le délai prévu à l’article
D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du SDREA, et qu’il y a donc lieu
d’autoriser le demandeur ;

Considérant que monsieur monsieur CAVE Paul exploitera une surface de 150 ha 67 a 45 ca au sein de
la SCEA DEGAUCHY Paul après opération ;

ARRÊTE

Article 1  er   

Monsieur CAVE Paul est autorisé à exploiter, au sein de la SCEA DEGAUCHY Paul, les parcelles d’une
contenance de 150 ha 67 a 45 ca dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le
directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exé-
cution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

              Fait à Amiens, le 20 octobre 2025

                Pour le préfet, par subdélégation,
                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

                   Xavier BORTOLIN
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ANNEXE I

Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est accordée à monsieur CAVE Paul au 
sein de la SCEA DEGAUCHY Paul :

Commune Références cadastrales Surface

CHIRY OURSCAMPS
B 717, B 752, B 878, B 891, B 892, C 89, C 94, C 95, C 739, C 740, 
C 741, C 753, C 763, ZC 743, ZC 748

  07 ha 60 a 08 ca

LARBROYE
Y 41, Y 42, Y 49, Y 53, Y 56, Y 85, Y 87, Y 126, Y 149, Y 155,        Y 
156, Y 162, Y 163, Y 164, Y 165, Y 168, AD 136, AD 143, AD 146

  09 ha 52 a 29 ca

PASSEL

  ZA 1, ZA 2, ZA 3, ZA 18, ZA 19, ZA 23, ZA 24, ZA 25, ZA 33,    
ZA 34, ZA 36, ZA 50, ZA 51, ZA 52, ZA 58, ZA 73, ZA 74, ZA 75, 
ZA 95, ZB 50, ZB 51, ZB 85, ZB 100, ZB 101, ZB 102, ZB 436,      ZC
30, ZC 36, ZC 37, ZC 42, ZC 46, ZC 47, ZC 58, ZC 75, ZC 76, ZC
113, ZC 150, ZC 172

  39 ha 77 a 42 ca

PIMPREZ ZH 109   00 ha 55 a 00 ca

SUZOY
 A 150, ZB 23, ZB 93, ZB 94, ZB 113, ZB 123, ZC 11, ZC 19, ZC 21, 
ZC 74, ZC 79, ZC 85, ZC 88

  16 ha 60 a 52 ca

VILLE
 A 94, B 408, D 21, D 22, ZB 17, ZB 38, ZB 39, ZB 40, ZB 66,        
ZB 94, ZB 97, ZB 98, ZC 29, ZC 30, ZC 41, ZC 62, ZC 63, ZD 33, 
ZD 35, ZE 9, ZE 37, ZE 38, ZE 39, ZE 40, ZE 42, ZE 49 

  76 ha 62 a 14 ca

TOTAL DES SUPERFICIES 150 ha 67 a 45 ca 
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0337

                       

Monsieur Tanguy HERBIN

103 Lieu dit Gare du Nord

59188 SAINT AUBERT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

ANNULE ET REMPLACE

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 01/08/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 6,4944 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 22/08/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 6,4944 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

      Fait à Amiens, le 20 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0337

Monsieur Tanguy HERBIN demeurant à SAINT AUBERT a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 6,4944 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

MONTRECOURT ZI83, ZI84 2,3604 ha

SAINT AUBERT ZB82, ZH20, ZC89, ZB74, ZB76, ZB77 4,1340 ha
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